
Un lanceur d'alerte peut-il faire l'objet de représailles après un
signalement ?

Réponse courte

Non, un lanceur d'alerte ne peut légalement faire l'objet d'aucune mesure de représailles après un signalement

conforme à la loi du 16 mai 2023. Toute mesure défavorable liée au signalement est présumée être une représaille

interdite. L'employeur doit prouver que ses décisions sont fondées sur des éléments objectifs étrangers au

signalement, sous peine de nullité et de sanctions.

Définition

Le lanceur d'alerte est une personne physique qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière directe et de

bonne foi, des informations concernant des violations du droit luxembourgeois obtenues dans un contexte

professionnel.

Les représailles comprennent tout acte ou omission qui cause un préjudice injustifié au lanceur d'alerte en raison

du signalement, notamment : licenciement, sanctions disciplinaires, modifications défavorables des conditions de

travail, évaluations négatives de performance, ou toute autre forme de discrimination.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier de la protection contre les représailles, le lanceur d'alerte doit :

Avoir des motifs raisonnables de croire que les informations signalées sont véridiques

Respecter la procédure de signalement graduelle (interne puis externe)

Agir dans le champ d'application matériel de la loi

Maintenir la confidentialité des informations

Ne pas rechercher d'avantage indu

Modalités pratiques

L'employeur doit :
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Mettre en place des canaux de signalement internes (obligatoire dès 50 salariés)

Garantir la confidentialité de l'identité du lanceur d'alerte

Accuser réception du signalement sous 7 jours

Assurer un suivi diligent dans un délai raisonnable

Motiver et documenter toute mesure affectant le lanceur d'alerte

Prouver que toute mesure défavorable est étrangère au signalement

Pratiques et recommandations

Pour une protection efficace :

Documenter précisément le signalement et sa chronologie

Conserver toutes les preuves du signalement et des éventuelles représailles

Solliciter l'assistance des représentants du personnel

Saisir l'inspection du travail en cas de représailles

Privilégier la médiation avant tout contentieux

Consulter un avocat spécialisé si nécessaire

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d'alerte :

Art. 6 : Interdiction des représailles

Art. 7 : Mesures de protection

Art. 21 : Sanctions

Code du travail :

Art. L.271-1 à L.271-13 : Protection spécifique

Art. L.414-3 : Consultation des représentants

Art. L.121-6 : Protection contre le licenciement

Règlement grand-ducal du 18 mai 2023 fixant les modalités d'application
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


La protection contre les représailles s'étend aux personnes liées au lanceur d'alerte (collègues, famille) et aux facilitateurs ayant

assisté le signalement. En cas de violation, les sanctions peuvent inclure des amendes administratives jusqu'à 250 000 euros et des

peines d'emprisonnement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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